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Centre de Gestion de la Fonction Publique territoriale de la Dordogne 

Maison des communes 

1, bd de Saltgourde – BP 108 - 24051 PÉRIGUEUX CT Cedex 9 

chomage@cdg24.fr / 05 53 02 87 00 

Convention  
POUR LE CALCUL DES ALLOCATIONS 

D’AIDE AU RETOUR À L’EMPLOI 
 

 
Entre 

Le Centre de Gestion de la Dordogne, Maison des Communes, 1 Boulevard de 

Saltgourde/Marsac 24051 - PERlGUEUX CT CEDEX 9,  

Représenté par son Président, Monsieur Laurent PEREA, 

 

Et  

Le Syndicat Mixte Intercommunal de Collecte et de Traitement des Ordures Ménagères 

(SMICTOM) du Périgord noir domicilié 3372 route des châtaigniers – La Borne 120 à 24200 

Marcillac Saint Quentin,  

Représenté par son Président, Monsieur Jérôme PEYRAT, 

Agissant en vertu d’une délibération du comité syndical en date du 14 octobre 2025 

 

D’autre part, il est arrêté et convenu ce qui suit : 

 

Article 1 - Cadre juridique  

La présente convention est conclue en application des dispositions de l’article 25 de la loi n°84-

53 du 26 janvier 1984 modifiée fixant les missions facultatives exercées par le Centre de Gestion. 

 

Article 2 – Engagement 

Le Syndicat Mixte Intercommunal de Collecte et de Traitement des Ordures Ménagères 

(SMICTOM) du Périgord noir visé en préambule s’engage par la présente convention à 

rembourser au Centre de Gestion l’ensemble des montants engagés par lui pour l’étude et le 

calcul des droits relatifs à l’allocation d’Aide au retour à l’emploi et le suivi éventuel de cette 

allocation. 

 

Article 3 – Nature de la prestation 

Le Centre de Gestion de la Dordogne a confié par convention du 31 Mars 2003, cette 

prestation au Centre de Gestion de la Charente-Maritime qui s’est engagé à fournir à l’Inter-

région du Grand Sud-Ouest (Midi-Pyrénées-Aquitaine-Charente Poitou et Limousin) ce service. 
Cette prestation est définie suivant le barème ci-après : 
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- Étude et simulation du droit initial à indemnisation chômage : ……………………. 150,00 € 

- Étude du droit en cas de reprise, réadmission, ou mise à jour du dossier après simulation : 

…………………………………………………………………………………………………. 58,00 € 

- Étude des cumuls de l’allocation chômage et activité réduite : ……………… 37,00 € 

- Étude de réactualisation des données selon les délibérations de l’UNEDIC :  20,00 € 

- Suivi mensuel (tarification mensuelle) ………………………………………………… 14,00 € 

- Conseil juridique : ……………………………….……................................................... 95,00 €/heure 
 

Article 4 – Revalorisation  

Les revalorisations de ce barème ne feront pas l’objet d’une nouvelle convention. Une copie 

de l’avenant à la convention signée le 31/03/2003 entre le Centre de Gestion de la Dordogne 

et le Centre de Gestion de la Charente-Maritime sera simplement annexée à la demande de 

remboursement en même temps que les pièces justifiant de l’appel de fonds auprès du CDG 

24. 

 

Article 5 – Durée 

La présente convention est conclue pour une durée indéterminée. 

 

Article 6 – Résiliation 

La présente convention peut être résiliée à tout moment par l’un des signataires après l’envoi 

d’une lettre recommandée avec accusé de réception et avec un préavis de trois mois. 

 

 

Fait en 2 exemplaires à Marsac-sur-l’Isle, le ….. / ….. /2025 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Centre de gestion de la fonction 

publique territoriale de la Dordogne, 

 

Le Président, 

 

Laurent PÉRÉA 

 

Le SMICTOM du Périgord noir, 

  

 

Le Président, 

 

Jérôme PEYRAT 
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